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Introduction 
 

La saisie des documents comptables ne se fait que si l’adhérent a été « sélectionné » pour l’EPS (examen périodique de 

sincérité). Dans ce cas : 

- Dans le module adhérent : 

o un nouveau menu « EPS » est ajouté au menu principal  

o les adhérents peuvent joindre leur fichier comptable à certains courriers de questions  

- Dans le module conseil : 

o Un nouveau sous-menu « EPS » est ajouté sous le menu « Dossiers clients » afin de lister tous les 

clients sélectionnés pour l’examen périodique de sincérité. 

o Un nouvel onglet est ajouté dans le dossier du client afin de déposer les fichiers comptables. 

Module adhérent 
 

Menu « EPS » 

 

- Dans la barre de menu principal, un nouveau choix apparaît « EPS »  

 

Dans ce menu, l’adhérent peut déposer : 

- Un fichier FEC (correspondant aux normes de la DGI, le fichier doit commencer par « JournalCode »), les 

formats acceptés sont « txt, csv et xml » 

- Un Grand Livre ou un journal, les formats acceptés sont « txt, csv ou pdf » 
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Pour ajouter un fichier, l’adhérent clique sur le bouton « Dépôt d’un fichier comptable », la fenêtre ci-dessous 

s’affiche : 

Pour déposer un FEC : 

 

Pour déposer un Grand Livre / Journal : 
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Avec le bouton « Parcourir », l’adhérent va rechercher sur son disque le fichier à déposer et après l’avoir choisi, n’a plus 

qu’à cliquer sur « Envoyer » pour le transmettre à l’OGA. 

Le bouton « Annuler » permet de revenir à la l’écran précédent, c’est-à-dire la liste des fichiers déposés. 

Après avoir envoyé le fichier, l’adhérent revient à la liste des fichiers déposés. 

Remarques :  

- L’adhérent ne peut déposer qu’UN seul fichier FEC et qu’UN seul grand livre journal par année. 

- Si l’adhérent envoie un nouveau fichier FEC, il remplace le précédent. De même pour le Grand livre et journal. 

Courrier avec demande de fichiers comptables 

Une autre manière de déposer un fichier comptable : par le biais d’un courrier de question. Pour ceci, en amont dans 

InfoOga, il faut que la question soit paramétrée pour attendre l’envoi d’un fichier comptable. 

Le bouton « Ajouter une pièce jointe » devient « Déposer un fichier comptable » et l’adhérent ne peut joindre qu’UN 

seul fichier à la question.  

 

En cliquant sur le bouton « Déposer un fichier comptable », l’adhérent arrive dans l’écran de dépôt d’un FEC ou d’un 

Grand Livre vu ci-dessus : 
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Pour déposer un FEC : 

 

Pour déposer un Grand Livre / Journal : 

 

Avec le bouton « Parcourir », l’adhérent va rechercher sur son disque le fichier à déposer et après l’avoir choisi, n’a plus 

qu’à cliquer sur « Envoyer » pour le transmettre à l’OGA. 

Après avoir envoyé le fichier, l’adhérent revient à la question afin de continuer à remplir ses éventuelles questions et le 

fichier déposé vient s’afficher dans la liste des pièces jointes. 
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Remarques : 

- L’adhérent ne peut joindre qu’UN seul fichier (FEC ou grand livre/Journal). 

- S’il veut modifier la pièce jointe, il doit la supprimer comme une pièce jointe « classique ». Un message 

d’erreur s’affiche s’il essaie de joindre une deuxième pièce : 

 

- Les fichiers déposés dans les courriers de questions se retrouvent dans la liste des fichiers déposés du menu 

principal « EPS ». 
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Module Conseil 
 

Liste des clients sélectionnés 
 

Le menu « EPS » s’affiche uniquement quand des clients sont sélectionnés pour l’EPS. 

 
 

 
 

Pour déposer un fichier comptable au nom de l’adhérent, le choisir dans la liste et l’écran permettant de choisir le 

fichier sur le disque et de l’envoyer s’affiche : 
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Avec le bouton « Parcourir », le conseil va rechercher sur son disque le fichier à déposer et après l’avoir choisi, n’a plus 

qu’à cliquer sur « Envoyer » pour le transmettre à l’OGA. 

Après avoir envoyé le fichier, le conseil revient sur la sélection d’un autre client. 

Dossiers clients : 

- Dans la gestion des clients, un nouvel onglet apparaît « Déposer FEC » si le client fait partie des clients 

sélectionnés pour l’EPS. 

- Cet onglet permet d’afficher la liste des fichiers déposés par le client de ce conseil et de déposer d’autres 

fichiers comptables. 

 

Pour ajouter un fichier, le conseil clique sur le bouton « Dépôt d’un fichier comptable », la fenêtre ci-dessous s’affiche : 

Pour déposer un FEC :
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Pour déposer un Grand Livre / Journal : 

 

Avec le bouton « Parcourir », le conseil va rechercher sur son disque le fichier à déposer et après l’avoir choisi, n’a plus 

qu’à cliquer sur « Envoyer » pour le transmettre à l’OGA. 

Le bouton « Annuler » permet de revenir à la l’écran précédent, c’est-à-dire la liste des fichiers déposés. 

Après avoir envoyé le fichier, le conseil revient à la liste des fichiers déposés. 

Remarques :  

- Le conseil ne peut déposer qu’UN seul fichier FEC et qu’UN seul grand livre journal par année. 

- Si le conseil envoie un nouveau fichier FEC, il remplace le précédent. De même pour le Grand livre et journal. 


